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ARRETE N° 17 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 JUIN 2015 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL EURE-SEINE 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 04 juin 2015 portant composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier 

Intercommunal Eure-Seine modifié le 28/07/2015, le 10/08/2015, le 25/11/2015, le 21/03/2017, le 18/10/2017, 

le 26/03/2018, le 06/12/2018, le 05/03/2019, le 01/10/2020, le 07/10/2020, le 16/10/2020, le 19/02/2021, le 

05/07/2021, le 03/08/2021 et le 16/02/2022 ;  

 

VU la décision du 15 mai 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé de Normandie à compter du 15 mai 2023 ; 
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VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

CONSIDERANT l’avis favorable de Monsieur le Préfet de l’Eure en date du 26 juillet 2023 ;  

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : l’article 1er de l’arrêté du 4 juin 2015 fixant la composition nominative du conseil de 

surveillance du Centre hospitalier Intercommunal Eure-Seine est modifié comme suit : 

    

   -  Au titre des personnalités qualifiées :  

 

« Mme Jacqueline RIVEY » est remplacée par « M. Emile LE GALLOUDEC »  

 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Santé et de la Prévention, Direction générale de 

l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et l’Administrateur 

provisoire du centre hospitalier intercommunal Eure-Seine, sont chargées, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Normandie. 

 

         Fait à Caen, le 26 juillet 2023 

 

         P/Le Directeur général, 

          
          

         Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre hospitalier Intercommunal Eure-Seine  

 

 

  NOM - PRENOM - QUALITE DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

– Représentant la ville d’Evreux  

M. François OUZILLEAU - Maire de Vernon 29/05/2020 

M. Arnaud MABIRE - Représentant la nouvelle 

Communauté de communes d'agglomération 

"Evreux Portes de Normandie"  

27/07/2020 

M. Denis AIM  - Représentant la Communauté de 

communes de la Seine Normandie 

Agglomération  

20/07/2020 

Mme Catherine DELALANDE - Conseillère 

départementale de l'Eure 

03/08/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Sophie MANNIER - Représentant la CSIRMT 16/02/2022 

 Dr BOUFFANDEAU Ancuta - Représentant la 

CME 

05/07/2021 

 Dr Ali CHEFFI - Représentant la CME 06/12/2018 

 M. Dominique BASTIANELLI - Représentant les 

organisations syndicales 

19/02/2021 

 M. Jessy LECARDONNEL - Représentant les 

organisations syndicales 

17/08/2020 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

- (Personnalité qualifiée - désigné par le Préfet)  

 Mme Claire GOUSSET -  (Usagers - désigné par le 

Préfet) 

05/07/2021 

 M. Emile LE GALLOUDEC - (Usagers - désigné par 

le Préfet) 

26/07/2023 

 - (Personnalité qualifiée - désigné par le DGARS)  

 Dr Gilles BALMARY - (Personnalité qualifiée - 

désigné par le DGARS) 

07/10/2020 
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ARRETE PORTANT FIXATION DU TARIF DE PRESTATION 

APPLICABLE AU CENTRE SSR L’HOSTREA 

Du 2 JANVIER AU 30 JUIN 2023 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE, 

 

 

 

 

VU Le code de la sécurité sociale, notamment son article L.174-3 ; 

VU Le code de la santé publique, notamment son article R.6145-29 ; 

VU La loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la Sécurité Sociale et notamment son 

article 33 modifié ; 

VU La loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

VU  Le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 modifié relatif aux objectifs des dépenses d'assurance 

maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU Le décret n° 2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l'organisation financière et à l'investissement 

immobilier des établissements de santé ; 

VU Le décret n° 2015-1687 du 16 décembre 2015 relatif à la procédure budgétaire des établissements 

de santé ; 

VU Le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 

de Normandie – M DEROCHE Thomas, à compter du 15 juillet 2020 ; 

VU L’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l'année 2023 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  L’arrêté du Directeur général de l’ARS de Normandie du 14 mars 2022 portant fixation du tarif de 

prestation applicable au centre SSR l’Hostréa au 15 mars 2022 ; 

 

VU La décision du Directeur général de l’ARS de Normandie en date 28 février 2022 portant 

autorisation d’exercer l’activité de soins de suite et de réadaptation pour une prise en charge 

polyvalente en hospitalisation à temps partiel de jour au profit du SSR L’HOSTREA, publiée au RAA 

Régional Normandie le 1er avril 2022 ; 

VU La décision du Directeur général de l’ARS en date du 15 mai 2023, portant délégation de signature 

à compter du 9 juin 2023. 
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ARRETE 

 

ARTICLE 1 : Les tarifs de prestations applicables au CENTRE SSR L’HOSTREA - n° FINESS 270000417 - sont 

fixés comme suit du 2 janvier 2023 au 30 juin 2023 : 

Code Service Tarifs 

30 SSR Polyvalent (hospitalisation complète) 227,21€ 

56 SSR Polyvalent (hospitalisation de jour) 215,57€ 

€ 
 

ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal 

Interrégional de la tarification sanitaire et sociale (TITSS) de NANTES dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 

autres. 

ARTICLE 3 : L’arrêté du Directeur général de l’ARS de Normandie en date du 14 mars 2022 susvisé est 

abrogé. 

ARTICLE 3 : Le Directeur de l'Offre de Soins de l'Agence Régionale de Santé de Normandie et le Directeur 

du CENTRE SSR L’HOSTREA sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 

décision.  

                                                                                    

 Fait à CAEN, le 4 août 2023 

 P/ Le Directeur général, 

 

  
 

  

  Thomas DEROCHE  
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